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Place de la fontaine disparue

42800 CHAGNON
TEL 04.77.75.44.10 – FAX 04.77.83.51.55

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2011
PRESENTS : Bernard FAUVEL, Kathy DUBUS, Agnès PRIER, Roxane CROTTIER-COMBE, Pascal COLOMBAN, Jean-François KOVAC, Dominique DUGAND, Jean-Hugues MOREAU, Louis SOUCHIERE, André CIZERON

ABSENT  EXCUSE : Paul COLOMBAN donne procuration à Louis SOUCHIERE.

Présentation du projet COCA par la société OSMOSE
La société OSMOSE a présenté les différents scenarii concernant l’étude d’aménagement global du bourg.

Deux scénarios stratégiques ont été présentés (pour le centre bourg)

Le conseil municipal va réfléchir à ces propositions, et doit aborder l’aspect financier du projet.

Délibération pour la modification de l’EPCI « Pays de St Galmier »
Par courrier, Monsieur le Préfet sollicite l’avis du conseil municipal pour le regroupement de la communauté d’agglomération de Saint-Etienne Métropole et de la communauté de communes du Pays de Saint-Galmier. Ce regroupement conduirait à la constitution d’un EPCI de 55 communes.

Le Conseil Municipal est neutre par rapport à cette demande, et ne dispose pas d’assez éléments pour délibérer pour la modification de l’EPCI « Pays de St Galmier ».

Délibération concernant la dissolution des syndicats des eaux Cellieu-Chagnon et SIAEMVG par le préfet

Le conseil municipal a voté contre cette délibération : 6 voix contre et 5 abstentions.

Révision du tarif des tickets de cantine
Le tarif actuel de la cantine est de 4,01 €.

A partir de la prochaine rentrée le tarif est fixé à 4,10 €.

Les personnes qui ont des tickets en excédents doivent le signaler en mairie.

Délibération concernant la modification de la tarification du service périscolaire

Le conseil municipal vote les nouveaux tarifs suivant : 

	QUOTIENT
	
	Enfants
	inscrits
	
	
	Présence
	ponctuelle
	

	FAMILIAL
	Matin
	Soir

17 h 30
	Soir

18 h 00
	Soir

18 h 30
	Matin
	Soir

17 h 30
	Soir

18 h 00
	Soir

18 h 30

	0 à 457
	1.40 €
	1.40 €
	2.10 €
	2.80 €
	2.30 €
	2.30 €
	3.45 €
	4.60 €

	458 à 638
	1.50 €
	1.50 €
	2.30 €
	3.00 €
	2.50 €
	2.50 €
	3.65 €
	4.80 €

	< 639
	1.70 €
	1.70 €
	2.50 €
	3.35 €
	2.75 €
	2.75 €
	4.00 €
	5.25 €

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	INSCRIPTIONS SUR > 10 SEANCES
	         TEMPS DE RESTAURATION
	
	
	
	
	
	
	
	

	0 à 457 
	14.20 €
	14.20€
	21 €
	29 €
	
	0 à 457 
	0.50 €
	

	458 à 638
	15.30 €
	15.30 €
	23 €
	31 €
	
	458 à 638
	0.51 €
	

	< 639
	17€
	17 €
	25 €
	34 €
	
	< 639
	0.52 €
	


Délibération pour admission en non valeur
La mairie a réceptionné un chèque « en bois » de 250 € d’une location de la salle. Après les recours fait le Trésor Public, nous sommes contraint d’admettre le chèque non approvisionné en non valeur.

Cette délibération est votée à l’unanimité par le conseil municipal
Prochain CM :            
· Le lundi 11 juillet 2011 à 20h30
Ce compte rendu est aussi en ligne sur notre site www.chagnon42.fr
